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DÉFINITION ET RÔLE
Le Comité des Parties Prenantes, initialement connu sous le nom du comité opérationnel, etpour lequel l’acronyme COMOP sera conservé, est constitué d’acteurs extérieurs auxorganismes partenaires du projet, représentatifs de l’enseignement supérieur, de larecherche et de l’innovation ainsi que de la sphère socio-économique, ayant manifesté unintérêt pour l’Equipex, désignés par le Comité des Tutelles sur proposition du Comité deDirection.
La liste de ces membres est jointe au jour de la signature de l’Accord de consortium enannexe 6 et ci-après §Choix des parties prenantes, prévue au plus tard le 2 décembre 2022.Cette liste est renouvelable chaque année sur accord du Comité des Tutelles et propositiondu Comité de Direction. Les structures nationales seront privilégiées dans un premier tempsdans la phase de développement afin de limiter le nombre de parties prenantes. Lesstructures régionales et locales seront ensuite encouragées à participer en amont de laphase de déploiement sur les sites.
Le Comité des Parties Prenantes a un rôle consultatif concernant l’accompagnement dansles choix du projet (duplication, formation, ...), et un rôle d’appui à l’identification denouvelles opportunités de développement pour assurer l’adéquation entre la stratégieinnovation et valorisation du projet. Notamment :

 TERRA FORMA s’engage dans une démarche de science ouverte et souhaitecontribuer au croisement des savoirs et à la montée en compétences de sescollaborateurs et partenaires, notamment sur les thématiques interdisciplinaires àenjeux du projet. TERRA FORMA souhaite ainsi définir avec le COMOP une offre deformation de qualité. TERRA FORMA s’engage également dans une démarche qualité et souhaite queles résultats de la recherche soient valorisés (depuis les développements à l’échelledes capteurs – soft et hardware, aux services liés à l’usage de la données). TERRAFORMA souhaite ainsi définir avec le COMOP des opportunités de partenariatd’innovation avec des entreprises et des associations. TERRA FORMA doit permettre de définir des services pertinents aux utilisateurs,qu’ils soient académiques, ou non académiques, pour favoriser la recherche-action.TERRA FORMA souhaite ainsi cadrer, avec le COMOP, les types de services lesplus pertinents, tenant compte des différents points de vue.
Enfin, le Comité des Parties prenantes vise également à encourager des synergies via desréponses conjointes à AAP, ou encore la mutualisation/mise à disposition de ressourceshumaines.

OBJECTIFS À ATTEINDRE
La réunion de lancement de ce comité donnera lieu à la définition d’une feuille de routeavec des objectifs à court/moyen/long terme.

MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT
Les éléments ci-dessous sont des suggestions visant à optimiser les échanges au sein duCOMOP et n’ont pas de valeur contraignante, afin de garder un fonctionnement souple,dynamique et efficace.
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La gouvernance au sein de ce comité pourrait prendre la forme de collèges pour traiter àl’occasion des réunions annuelles de sujets ciblés. Les collèges identifiés à ce jour sont :
– Collège de la recherche (organisme de recherche, cellule R&D d’entreprise) ;– Collège des structures à l’interface sciences et société (association, serviced’établissement publique, entreprise...) ;– Collège des agences environnementales (EPTB, associations...)– A compléter

Chaque collège disposera d’un droit de vote et sera représenté par l’une de ses unités àl’occasion de chaque réunion.
Les réunions seront organisées au plus tard deux mois à l’avance et fixées un mois àl’avance avec un ordre du jour, les ressources à consulter et la liste des participants. Unquorum constitué de 1/3 des membres est attendu pour la tenue des réunions, avec unereprésentation assurée pour chacun des collèges requis suivant l’ordre du jour. Cetteorganisation vise à faciliter la transparence. D’autre part, en préambule, un président deréunion, ainsi qu’un représentant par collège sera identifié/voté.
La fréquence des réunions du comité :

– À minima une fois par an, en janvier ou février pour accompagner dans ses choixstratégiques de développement et de déploiement, afin de préparer aider à laconstruction de la stratégie et donc du discours auprès du comité des tutelles.– A la demande des membres ou du comité de direction pour traiter d’un sujetprioritairement
La communication auprès des parties prenantes : via une newsletter, au format d’un mailannuel vers juin / juillet
Les rencontres en présentiel pourront se faire :

– à l’occasion des rencontres TF à mi-parcours et fin de projet, les parties prenantesseront conviées à participer à ces journées (une - ou plusieurs - session pourront êtreco-construites) ;– à l’occasion de journées thématiques/techniques organisées par TF, sur invitationciblée en lien avec les objectifs des journées ;
L’intégration de nouveaux membres pourra se faire tout au long du projet, sous réserve dela validation du Comité des Tutelles.
Une contribution puis une adhésion à la charte éthique de TERRA FORMA pourra êtreattendue en lien avec les conflits d’intérêt potentiels.

ENGAGEMENTS
TERRA FORMA s’engage à
(1) participer à un - ou plusieurs - des événements organisés par les parties prenantes sous-réserve de :

– la disponibilité de l’équipe projet et/ou des collaborateurs ;– l’implication demandée ;– le lieu (limitation des déplacements et préférence pour les interactions envisioconférence si l’événement est éloigné).
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(2) tenir informé le COMOP des avancées du projets (accès au reporting annuel sous-réserve des éléments de confidentialité) et des actualités à destination du personnel desstructures identifiées comme parties prenantes.
(3) co-construire des séminaires / formations dédiés ou d’intérêt au personnel des structuresidentifiées comme parties prenantes.
(4) partager des opportunités d’AAP interne/externe aux bénéfices du projet et du COMOP

Chaque partie prenante s’engage à
(1) participer aux réunions annuelles et à un - ou plusieurs - des événements organisés parTERRA FORMA sous-réserve de :

– sa disponibilité ;– l’implication demandée ;– le lieu (limitation des déplacements et préférence pour les interactions envisioconférence si l’événement est éloigné).
(2) partager des opportunités d’AAP interne/externe aux bénéfices du projet et du COMOP
Les indicateurs associés pourraient être (à compléter)...

MODALITES DE SELECTION DES PARTIES PRENANTES
L’identification des parties prenantes s’est faite en plusieurs étapes :

 Durant la construction du projet, plusieurs partenaires potentiels, tant du domaineacadémique/de recherche que des territoires (en général des structures à l’échellenationale), ont été sollicités en perspective de futures collaborations. Des lettres desoutien ont été émises et jointes à la candidature de l’AAP PIA3 ; A l’occasion du lancement du projet TERRA FORMA (24 janvier 2022 ; cf.programme) ; Au fil de l’eau, via des opportunités locales notamment portées par les PI (ex. Projetabeilles de l’administration pénitentiaire avec Arnaud Elger) et les infrastructures derecherche nationales OZCAR et RZA.

LISTES DES PARTIES PRENANTES
Les parties prenantes identifiées pour prendre part au COMOP ont été répertoriées dans letableau en annexe susceptible d’évoluer de manière continue.

https://resana.numerique.gouv.fr/public/document/consulter/1915077?slug=130507
https://resana.numerique.gouv.fr/public/document/consulter/1915077?slug=130507
https://resana.numerique.gouv.fr/public/document/consulter/1915483?slug=130507

